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ANNEXE 2- ARRETE DE L’EPT DU 20/09/2022 SOUMETTANT 
LE PROJET DE REVISION DE PLU A ENQUETE PUBLIQUE 
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ANNEXE 3 - AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
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Publilegal - 1 rue Frédéric Bastiat 75008 PARIS - Tél. 01.42.96.96.58 - contact@publilegal.fr

ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL BOUCLE NORD DE SEINE

COMMUNE DE CLICHY-LA-GARENNE

AVIS D’ENQUÊTE 
PUBLIQUE

MODIFICATION N°8 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
DE LA COMMUNE DE CLICHY-LA-GARENNE

Par arrêté n°2022/137 du 20 septembre 2022, le Président de l'Etablissement Public Territorial Boucle Nord de Seine a prescrit l’enquête publique relative au projet de 
modification n°8 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Clichy-la-Garenne.
Cette évolution du PLU a pour objectifs : 

- La mise en cohérence avec le contexte local et la réalité du terrain, 
- La prise en compte de nouveaux projets de requalification et de renouvellement urbains, 
- L’amélioration de l'expression réglementaire de certaines dispositions. 

La modification du plan local d’urbanisme soumise à enquête apporte des évolutions aux pièces suivantes du dossier du dossier de PLU : 
- Le règlement graphique (plan de zonage), 
- Le règlement,
- Les OAP, 
- Les annexes : l’annexe relative aux éléments du patrimoine protégé et la création d’une nouvelle annexe avec un secteur de plan masse, 
- Le rapport de présentation.

Madame Isabelle Deak-Mikol a été désignée en qualité de commissaire enquêteur par décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise en date 
du 29 juillet 2022. 

L’enquête publique se déroulera pendant 30 jours consécutifs du 11 octobre au 9 novembre 2022 inclus. Le siège de l'enquête publique est fixé à l’Etablissement Public 
Territorial Boucle Nord de Seine, 1 bis rue de la Paix à Gennevilliers. 

Le dossier d’enquête publique sera consultable :
- au format papier et sur un poste informatique, à l'Hôtel de Ville de Clichy-la-Garenne pendant toute la durée de l'enquête aux jours et heures habituels d'ouverture 

de la mairie, du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00, et le samedi de 9h00 à 12h00. Un registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire 
enquêteur, y sera déposé ;

- au format papier, au siège de l’Établissement Public Territorial Boucle Nord de Seine, 1 bis rue de la Paix à Gennevilliers, pendant toute la durée de l'enquête, du lundi 
au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h30 et le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00. Un registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par 
le commissaire enquêteur, y sera déposé.

Le dossier sera également consultable durant toute la durée de l’enquête sur le site dédié : http://modification8-plu-clichy.enquetepublique.net, et sur les sites Internet 
de la commune de Clichy-la-Garenne (www.ville-clichy.fr) et de l’EPT Boucle Nord de Seine (www.bouclenorddeseine.fr).

Un registre dématérialisé sera également mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête. Il sera accessible depuis le site dédié : modification8-plu-clichy@
enquetepublique.net, et sur les sites Internet de la commune de Clichy-la-Garenne (www.ville-clichy.fr) et de l’EPT Boucle Nord de Seine (www.bouclenorddeseine.fr).

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations, propositions et contre-propositions sur les registres d’enquête 
tenus à sa disposition.

Les observations, propositions et contre-propositions pourront également être adressées par correspondance au commissaire enquêteur au siège de l’enquête publique : 
Etablissement Public Territorial Boucle Nord de Seine – 1 bis rue de la Paix – 92 230 GENNEVILLIERS. Elles seront tenues à la disposition du public au siège de l’enquête 
dans les meilleurs délais.

Le commissaire enquêteur recevra le public à l’Hôtel de ville de Clichy-la- Garenne (80 boulevard Jean Jaurès) les jours suivants : 
  • le mardi 11 octobre 2022, de 14h30 à 17h30      • le jeudi 27 octobre 2022, de 9h à 12h 
  • le jeudi 20 octobre 2022, de 14h30 à 17h30      • le mercredi 9 novembre 2022, de 15h à 18h.

Le commissaire enquêteur se tiendra également à la disposition du public pour échanger par audioconférence le jeudi 3 novembre 2022 entre 9h et 12h, sur inscription, 
soit par le biais du site dédié à l’enquête publique : http://modification8-plu-clichy.enquetepublique.net, soit par téléphone au 01.83.62.45.74.

Des dispositions seront prises dans les lieux d’enquête de façon à respecter les gestes barrières et autres procédures relatives à la gestion de la crise sanitaire qui 
s’imposeront pour protéger le public et le commissaire enquêteur.

À l'expiration du délai d'enquête, les registres seront clos et signés par le commissaire enquêteur.

Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur transmettra au Président de l’EPT Boucle Nord de Seine le dossier 
de l’enquête, les registres et les pièces annexées, accompagnés de son rapport et de ses conclusions motivées. Il transmettra simultanément une copie du rapport et des 
conclusions motivées à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise et à Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine.

Le rapport relatera le déroulement de l’enquête et examinera les observations, propositions et contre-propositions recueillies. Les conclusions motivées seront consignées 
dans un document séparé précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet.

Dès leur réception, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public pendant un an au siège de l’EPT Boucle Nord de Seine, au 
service Urbanisme de la commune de Clichy-la-Garenne et sur le site Internet de la commune (www.ville-clichy.fr).

Toute information relative à cette enquête pourra être consultée sur les sites Internet de la commune (www.ville-clichy.fr) et de l’EPT Boucle Nord de Seine  
(www.bouclenorddeseine.fr), ou être demandée au service urbanisme de Clichy-la-Garenne, à l’adresse suivante : urbanisme@ville-clichy.fr.

Au terme de l’enquête, le projet de modification n°8 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Clichy-la-Garenne, éventuellement modifié pour tenir compte des résultats 
de l’enquête publique et des avis des personnes publiques associées, sera soumis au Conseil de Territoire de l’EPT Boucle Nord de Seine en vue de son approbation.
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ANNEXE 4 -  

DELIBERATIONS EPT RELATIVES A LA MODIFICATION DU PLU 

 

Accusé de réception en préfecture
092-200057990-20210701-AR-2021-54-DE
Date de télétransmission : 06/07/2021
Date de réception préfecture : 06/07/2021
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Accusé de réception en préfecture
092-200057990-20211110-2021-S07-012-DE
Date de télétransmission : 18/11/2021
Date de réception préfecture : 18/11/2021
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Accusé de réception en préfecture
092-200057990-20211209-2021-S08-036-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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ANNEXE 5 - PARUTIONS DANS LA PRESSE 

 

X JEUDI 13 OCTOBRE 2022  Le Grand ParisienAnnonces 92 JUDICIAIRES & LÉGALES

Le Parisien est o!ciellement habilité pour l’année 2022 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 19 novembre 2021 est la suivante pour les
département d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 387€ HT - (SAS) 193€ HT - (SASU) 138 € HT - (SNC) 214 € HT - (SARL) 144€ HT – (EURL) 121€ HT. Nomination des liquidateurs des sociétés civiles ou commerciales 214 € HT - CLOTURE de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 108 € HT. Tarification au
caractère (espace inclus) Hors constitutions et nominations des liquidateurs et clôtures : 60 (0,193 € HT) – 75/92/93/94 (0,237 € HT) – 91 /77/78/95 (0,226€).

ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL

BOUCLE NORD DE SEINE

COMMUNE DE CLICHY-LA-GARENNE

RAPPEL

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

MODIFICATION N°8 DU PLAN LOCAL

D’URBANISME

DE LA COMMUNE DE CLICHY-LA-GARENNE

Par arrêté n°2022/137 du 20 septembre 2022, le

Président de l'Etablissement Public Territorial Boucle

Nord de Seine a prescrit l’enquête publique relative au

projet de modi!cation n°8 du Plan Local d’Urbanisme

de la commune de Clichy-la-Garenne.

Cette évolution du PLU a pour objectifs :

- La mise en cohérence avec le contexte local et la

réalité du terrain,

- La prise en compte de nouveaux projets de

requali!cation et de renouvellement urbains,

- L’amélioration de l'expression réglementaire de

certaines dispositions.

La modi!cation du plan local d’urbanisme soumise à

enquête apporte des évolutions aux pièces suivantes

du dossier de PLU :

- Le règlement graphique (plan de zonage),

- Le règlement,

- Les OAP,

- Les annexes : l’annexe relative aux éléments du

patrimoine protégé et la création d’une nouvelle

annexe avec un secteur de plan masse,

- Le rapport de présentation.

Madame Isabelle Deak-Mikol, administratrice civile

en retraite, a été désignée en qualité de commissaire

enquêteur par décision de Monsieur le Président du

Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise en date du

29 juillet 2022.

L’enquête publique se déroulera pendant 30 jours

consécutifs du 11 octobre au 9 novembre 2022

inclus. Le siège de l'enquête publique est !xé à

l’Etablissement Public Territorial Boucle Nord de

Seine, 1 bis rue de la Paix à Gennevilliers.

Le dossier d’enquête publique sera consultable :

- au format papier et sur un poste informatique, à

l'Hôtel de Ville de Clichy-la-Garenne pendant toute

la durée de l'enquête aux jours et heures habituels

d'ouverture de la mairie, du lundi au vendredi de

8h00 à 18h00, et le samedi de 9h00 à 12h00. Un

registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté

et paraphé par le commissaire enquêteur, y sera

déposé ;

- au format papier, au siège de l’Établissement

Public Territorial Boucle Nord de Seine, 1 bis rue de

la Paix à Gennevilliers, pendant toute la durée de

l'enquête, du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de

14h00 à 17h30 et le vendredi de 8h30 à 12h30 et

de 14h00 à 17h00. Un registre d'enquête à feuillets

non mobiles, coté et paraphé par le commissaire

enquêteur, y sera déposé.

Le dossier sera également consultable durant

toute la durée de l’enquête sur le site dédié :

http://modi!cation8-plu-clichy.enquetepublique.

net, et sur les sites Internet de la commune de Clichy-

la-Garenne (www.ville-clichy.fr) et de l’EPT Boucle

Nord de Seine (www.bouclenorddeseine.fr).

Un registre dématérialisé sera également mis à

la disposition du public pendant toute la durée de

l’enquête. Il sera accessible depuis le site dédié :

modification8-plu-clichy@enquetepublique.net,

et sur les sites Internet de la commune de Clichy-

la-Garenne (www.ville-clichy.fr) et de l’EPT Boucle

Nord de Seine (www.bouclenorddeseine.fr).

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra

prendre connaissance du dossier et consigner ses

observations, propositions et contre-propositions sur

les registres d’enquête tenus à sa disposition.

Les observations, propositions et contre-

propositions pourront également être adressées

par correspondance au commissaire enquêteur au

siège de l’enquête publique : Etablissement Public

Territorial Boucle Nord de Seine – 1 bis rue de la Paix

– 92 230 GENNEVILLIERS. Elles seront tenues à la

disposition du public au siège de l’enquête dans les

meilleurs délais.

Le commissaire enquêteur recevra le public à l’Hôtel

de ville de Clichy-la- Garenne (80 boulevard Jean

Jaurès) les jours suivants :

• le mardi 11 octobre 2022, de 14h30 à 17h30

• le jeudi 20 octobre 2022, de 14h30 à 17h30

• le jeudi 27 octobre 2022, de 9h à 12h

• le mercredi 9 novembre 2022, de 15h à 18h.

Le commissaire enquêteur se tiendra également

à la disposition du public pour échanger par

audioconférence le jeudi 3 novembre 2022 entre 9h

et 12h, sur inscription, soit par le biais du site dédié

à l’enquête publique : http://modi!cation8-plu-

clichy.enquetepublique.net, soit par téléphone au

01.83.62.45.74.

Des dispositions seront prises dans les lieux

d’enquête de façon à respecter les gestes barrières

et autres procédures relatives à la gestion de la crise

sanitaire qui s’imposeront pour protéger le public et le

commissaire enquêteur.

À l'expiration du délai d'enquête, les registres seront

clos et signés par le commissaire enquêteur.

Dans un délai de trente jours à compter de la date

de clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur

transmettra au Président de l’EPT Boucle Nord de

Seine le dossier de l’enquête, les registres et les pièces

annexées, accompagnés de son rapport et de ses

conclusions motivées. Il transmettra simultanément

une copie du rapport et des conclusions motivées à

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de

Cergy-Pontoise et à Monsieur le Préfet des Hauts-

de-Seine.

Le rapport relatera le déroulement de l’enquête et

examinera les observations, propositions et contre-

propositions recueillies. Les conclusions motivées

seront consignées dans un document séparé

précisant si elles sont favorables, favorables sous

réserves ou défavorables au projet.

Dès leur réception, le rapport et les conclusions du

commissaire enquêteur seront tenus à la disposition

du public pendant un an au siège de l’EPT Boucle

Nord de Seine, au service Urbanisme de la commune

de Clichy-la-Garenne et sur le site Internet de la

commune (www.ville-clichy.fr).

Toute information relative à cette enquête pourra être

consultée sur les sites Internet de la commune (www.

ville-clichy.fr) et de l’EPT Boucle Nord de Seine

(www.bouclenorddeseine.fr), ou être demandée au

service urbanisme de Clichy-la-Garenne, à l’adresse

suivante : urbanisme@ville-clichy.fr.

Au terme de l’enquête, le projet de modi!cation n°8 du

Plan Local d’Urbanisme de la commune de Clichy-la-

Garenne, éventuellement modi!é pour tenir compte

des résultats de l’enquête publique et des avis des

personnes publiques associées, sera soumis au

Conseil de Territoire de l’EPT Boucle Nord de Seine

en vue de son approbation.

EP 22-434 / contact@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris

www.publilegal.fr

Tél : 01.42.96.96.58

Marchés divers

LE DEPARTEMENT DES

HAUTS-DE-SEINE

RECHERCHE
Des apiculteurs pour l’installation de ruchers
dans les espaces naturels sensibles (ENS)
départementaux.
Les apiculteurs disposeront d’une autorisa-
tion d’occupation temporaire, à titre gracieux,
d’une durée d’un an renouvelable par tacite
reconduction jusqu’à cinqansmaximum,pour
l’installation et la gestion de leur rucher sur
une parcelle située au sein d’un parc, d’un
jardin, d’une promenade classés ENS. Ces
parcelles sont prédéfinies, elles sont clôtu-
rées etmise à distance du public. Le nombre
de ruches autorisées sur chaque parcelle est
déterminé par le Département.
Les parcs et jardins départementaux concer-
nés sont :
- Le bois de garenne, rue Paul Rivet au Ples-
sis-Robinson, 5 emplacements
-Lebois de la solitude, ruePaul Rivet auPles-
sis-Robinson, 5 emplacements
-Leparc du cheminde l’île, 172AvenueHoche
à Nanterre, 7 emplacements
- Le parc de Sceaux, 8 Avenue Claude Per-
rault à Sceaux, 6 emplacements
- LeDomaine départemental de la Vallée aux
Loups, 104 rue de Châteaubriand à Châte-
nay-Malabry, 4 emplacements
Les parcs et jardins du Département sont à
découvrir sur le site : https://www.hauts-de-
s e i n e . f r / s o r t i r - e t - d e c o u v r i r /
patrimoine-vert
Pour l’installation et la gestion courante de
leur rucher, les apiculteurs s’engageront au
respect du référentiel de gestion Eve® sur
les sites ENS labélisés par l’organisme de
contrôle Ecocert. Les apiculteurs seront éga-
lement sollicités à effectuer quelques inter-
ventions pédagogiques en cours d’année
auprès du public, afin de faire connaitre l’éco-
logie de l’abeille domestique, ainsi que les
pratiques de l’apiculture.
Les candidats sont invités à indiquer leur ca-
pacité, ainsi que leur expérience d’apiculteurs
et à joindre les éléments correspondants avec
leur candidature.
Les candidats peuvent retirer un dossier à
l’adresse suivante :

Hôtel du Département
DIRECTION DES PARCS, DES PAYSAGES

ET DE L’ENVIRONNEMENT
Service Etude Patrimoine Paysage

Environnement
92731 Nanterre cedex

Les dossiers pourront également être expé-
diés si les candidats en font la demande en
contactant Céline HUBER au01 41 91 25 21
ou par courriel à l’adresse : parcsjardins@
hauts-de-seine.fr.
Les dossiers dûment remplis et complétés
devront être retournés ou déposés à l’adresse
ci-dessus mentionnée avant
le 4 novembre 2022 à 16h30

Pour tout renseignement complémentaire,
les candidats sont invités à contacter la per-
sonne précitée.

Enquête Publique
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Constitution
de société

Création de la sci : SOCIETE CIVILE IMMOBI-
LIEREAMIS6. Siège : 39 rue François Pinson
92320 CHATILLON. Capital : 600 €. Objet :
L’acquisition, l’administration, la restauration,
la construction, et l’exploitation par bail, lo-
cation ou autrement, de biens et droits im-
mobiliers. Gérants : CARINEBLEIBEL, 39 rue
François Pinson92320CHATILLON. HERVE
SOARESMALAQUIAS, 17, rue Phileas Collar-
deau 93140 BONDY. Durée : 99 ans au rcs
de NANTERRE. Cessions soumises à
agrément.

Création de la sci : Matephil. Siège : 7 Rue des
Vallées 92700COLOMBES. Capital : 1000€.
Objet : L’acquisition, l’administration, la res-
tauration, la construction, et l’exploitation par
bail, location ou autrement, de biens et droits
immobiliers. Gérant : Philippe Pereira , 7 Rue
Des Vallées 92700 COLOMBES. Durée : 99
ans au rcs deNANTERRE. Cessions soumises
à agrément.

Création de la sasu : DJIBEASY SAS. Siège :
32RUEPAULBERT92150SURESNES. Ca-
pital : 500 €. Objet : L’achat et la vente de
biens immobiliers L’apport d’affaire L’activi-
té degestion immobilièrePrésident : Jean-Be-
noit PETIT, 32 rue Paul Bert 92150
SURESNES. Durée : 99 ans au rcs de NAN-
TERRE. Tout associé a accès aux assemblées.
Chaque action égale à une voix. Cessions
libres.

Créationde la sas :NEXXWAYMOBILITY.Siège
: 4 AVENUE LAURENT CELY - TOUR D’AS-
NIERES HALL D 92600 ASNIERES SUR
SEINE. Capital : 10000 €. Objet : Ingénierie,
études techniques La conception, lamise au
point, le développement, la fabrication, la com-
mercialisation et l’exploitation sous toutes
ses formes, notamment par la vente et loca-
tion, d’appareils de locomotion terrestres et
d’engins dedéplacement personnel Président
:VINCENTGARNIER, 12RUEEUGENIEEBOUE
92600 ASNIERES SUR SEINE. Durée : 99
ans au rcs deNANTERRE. Tout associé a ac-
cès aux assemblées. Chaque action égale à
une voix. Cessions soumises à agrément.

Divers société

JUOCO
SASU au capital de 2000 € Siège social :

8, rue Pasteur 92300 LEVALLOIS-
PERRET RCS NANTERRE 912625019

Par décision de l’associé Unique du
31/08/2022, il a été décidé la dissolution
anticipée de la société et samise en liquida-
tion amiable à compter du 31/08/2022 , il
a été nommé liquidateur(s) M AUBOUR Ju-
lien demeurant au 8, rue Pasteur 92300LE-
VALLOIS-PERRET et fixé le siège de
liquidation où les documents de la liquidation
seront notifiés chez le liquidateur. Mention en
sera faite au RCS de NANTERRE.

JUOCO
SASU au capital de 2000 € Siège social :

8, rue Pasteur 92300 LEVALLOIS-
PERRET RCS NANTERRE 912625019

Par décision de l’associé Unique du
31/08/2022 il a été décidé : d’approuver les
comptes définitifs de la liquidation; de don-
ner quitus au liquidateur, M AUBOUR Julien
demeurant 8, rue Pasteur 92300 LEVAL-
LOIS-PERRET pour sa gestion et décharge
de son mandat; de prononcer la clôture des
opérations de liquidation à compter du
31/08/2022 . Radiation au RCS de
NANTERRE.

Aux termesd’unSSPendatedu04/10/2022,
la société TaxisStarbSARLaucapital de8000
€ située 4 Rue De La Fontaine 92220 BA-
GNEUX immatriculée auRCSdeNANTERRE
sous le numéro 301691333 a donné en lo-
cation gérance àMAchraf BenGuirat demeu-
rant 3 Place De Touraine, 91300 MASSY un
fonds de commerce de Autorisation station-
nement n° 12331 et véhicule équipe Taxi si-
tué 4 Rue De La Fontaine 92220 BAGNEUX
à compter du04/10/2022au04/10/2023.
Le contrat est renouvelable par tacite recon-
duction d’une période de 12 mois.

Aux termesd’unSSPendatedu11/10/2022,
la société AUTOTRANS SARL au capital de
10.000€ située2RUEPARMENTIER92700
COLOMBES immatriculée au RCS de NAN-
TERRE sous le numéro 327378188 a donné
en location gérance à M BIBI TRIKI MOHAM-
MED demeurant 2 SQUARE DES ORMES,
78160MARLY-LE-ROIun fondsdecommerce
deVEHICULEEQUIPETAXISOUSLALICENSE
N° situé PARIS ET SABANLIEUE 75000PA-
RIS à compter du 17/10/2022 au
17/10/2023. Le contrat est renouvelable par
tacite reconduction d’une période de 12mois.

Rectificatif à l’annonce publiée dans Le Pa-
risien du 05/10/2022 concernant SHL. Il
fallait lire : Président : M. ABDUL Hamid de-
meurant 44, boulevard des Batignolles - Bal
7265 - 75017 PARIS
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Enquête Publique

ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL

BOUCLE NORD DE SEINE

COMMUNE DE CLICHY-LA-GARENNE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

MODIFICATION N°8 DU PLAN LOCAL

D’URBANISME

DE LA COMMUNE DE CLICHY-LA-GARENNE

Par arrêté n°2022/137 du 20 septembre 2022, le

Président de l'Etablissement Public Territorial Boucle

Nord de Seine a prescrit l’enquête publique relative au

projet de modi!cation n°8 du Plan Local d’Urbanisme

de la commune de Clichy-la-Garenne.

Cette évolution du PLU a pour objectifs :

- La mise en cohérence avec le contexte local et la

réalité du terrain,

- La prise en compte de nouveaux projets de

requali!cation et de renouvellement urbains,

- L’amélioration de l'expression réglementaire de

certaines dispositions.

La modi!cation du plan local d’urbanisme soumise à

enquête apporte des évolutions aux pièces suivantes

du dossier du dossier de PLU :

- Le règlement graphique (plan de zonage),

- Le règlement,

- Les OAP,

- Les annexes : l’annexe relative aux éléments du

patrimoine protégé et la création d’une nouvelle

annexe avec un secteur de plan masse,

- Le rapport de présentation.

Madame Isabelle Deak-Mikol a été désignée en

qualité de commissaire enquêteur par décision de

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de

Cergy-Pontoise en date du 29 juillet 2022.

L’enquête publique se déroulera pendant 30 jours

consécutifs du 11 octobre au 9 novembre 2022

inclus. Le siège de l'enquête publique est !xé à

l’Etablissement Public Territorial Boucle Nord de

Seine, 1 bis rue de la Paix à Gennevilliers.

Le dossier d’enquête publique sera consultable :

- au format papier et sur un poste informatique, à

l'Hôtel de Ville de Clichy-la-Garenne pendant toute

la durée de l'enquête aux jours et heures habituels

d'ouverture de la mairie, du lundi au vendredi de

8h00 à 18h00, et le samedi de 9h00 à 12h00. Un

registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté

et paraphé par le commissaire enquêteur, y sera

déposé ;

- au format papier, au siège de l’Établissement

Public Territorial Boucle Nord de Seine, 1 bis rue de

la Paix à Gennevilliers, pendant toute la durée de

l'enquête, du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de

14h00 à 17h30 et le vendredi de 8h30 à 12h30 et

de 14h00 à 17h00. Un registre d'enquête à feuillets

non mobiles, coté et paraphé par le commissaire

enquêteur, y sera déposé.

Le dossier sera également consultable durant toute

la durée de l’enquête sur le site dédié : http://

modi!cation8-plu-clichy.enquetepublique.net, et

sur les sites Internet de la commune de Clichy-la-

Garenne (www.ville-clichy.fr) et de l’EPT Boucle

Nord de Seine (www.bouclenorddeseine.fr).

Un registre dématérialisé sera également mis à

la disposition du public pendant toute la durée de

l’enquête. Il sera accessible depuis le site dédié :

modification8-plu-clichy@enquetepublique.net,

et sur les sites Internet de la commune de Clichy-

la-Garenne (www.ville-clichy.fr) et de l’EPT Boucle

Nord de Seine (www.bouclenorddeseine.fr).

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra

prendre connaissance du dossier et consigner ses

observations, propositions et contre-propositions sur

les registres d’enquête tenus à sa disposition.

Les observations, propositions et contre-

propositions pourront également être adressées

par correspondance au commissaire enquêteur au

siège de l’enquête publique : Etablissement Public

Territorial Boucle Nord de Seine – 1 bis rue de la Paix

– 92 230 GENNEVILLIERS. Elles seront tenues à la

disposition du public au siège de l’enquête dans les

meilleurs délais.

Le commissaire enquêteur recevra le public à l’Hôtel

de ville de Clichy-la- Garenne (80 boulevard Jean

Jaurès) les jours suivants :

• le mardi 11 octobre 2022, de 14h30 à 17h30

• le jeudi 20 octobre 2022, de 14h30 à 17h30

• le jeudi 27 octobre 2022, de 9h à 12h

• le mercredi 9 novembre 2022, de 15h à 18h.

Le commissaire enquêteur se tiendra également

à la disposition du public pour échanger par

audioconférence le jeudi 3 novembre 2022 entre 9h

et 12h, sur inscription, soit par le biais du site dédié

à l’enquête publique : http://modi!cation8-plu-

clichy.enquetepublique.net, soit par téléphone au

01.83.62.45.74.

Des dispositions seront prises dans les lieux

d’enquête de façon à respecter les gestes barrières

et autres procédures relatives à la gestion de la crise

sanitaire qui s’imposeront pour protéger le public et le

commissaire enquêteur.

À l'expiration du délai d'enquête, les registres seront

clos et signés par le commissaire enquêteur.

Dans un délai de trente jours à compter de la date

de clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur

transmettra au Président de l’EPT Boucle Nord de

Seine le dossier de l’enquête, les registres et les pièces

annexées, accompagnés de son rapport et de ses

conclusions motivées. Il transmettra simultanément

une copie du rapport et des conclusions motivées à

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de

Cergy-Pontoise et à Monsieur le Préfet des Hauts-

de-Seine.

Le rapport relatera le déroulement de l’enquête et

examinera les observations, propositions et contre-

propositions recueillies. Les conclusions motivées

seront consignées dans un document séparé

précisant si elles sont favorables, favorables sous

réserves ou défavorables au projet.

Dès leur réception, le rapport et les conclusions du

commissaire enquêteur seront tenus à la disposition

du public pendant un an au siège de l’EPT Boucle

Nord de Seine, au service Urbanisme de la commune

de Clichy-la-Garenne et sur le site Internet de la

commune (www.ville-clichy.fr).

Toute information relative à cette enquête

pourra être consultée sur les sites Internet de

la commune (www.ville-clichy.fr) et de l’EPT

Boucle Nord de Seine (www.bouclenorddeseine.

fr), ou être demandée au service urbanisme

de Clichy-la-Garenne, à l’adresse suivante :

urbanisme@ville-clichy.fr.

Au terme de l’enquête, le projet de modi!cation n°8 du

Plan Local d’Urbanisme de la commune de Clichy-la-

Garenne, éventuellement modi!é pour tenir compte

des résultats de l’enquête publique et des avis des

personnes publiques associées, sera soumis au

Conseil de Territoire de l’EPT Boucle Nord de Seine

en vue de son approbation.

EP 22-434 / contact@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris

www.publilegal.fr

Tél : 01.42.96.96.58
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Constitution
de société

Aux termes d’un ASSP en date du
22/09/2022, il a été constituéuneSASayant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : Koalaa Studio
Objet social : - la production, le développe-
ment, l»édition, la commercialisation et la
distribution de tous produits informatiques,
logiciels, matériels et accessoires, ainsi que
tout accompagnement pouvant y afférer, et
les opérations demaintenance et de forma-
tion technique, les opérations publicitaires ou
promotionnelles, la prise de tousbrevets, des-
sins, modèles ou marques. - toutes presta-
tions de services à l»attention de toutes
sociétés, entreprises, ou groupements quel-
conques dans toutes sociétés ou entreprises
créées ou à créer. - la prise de participation
ou d»intérêts sous quelque formeque ce soit
dans toutes sociétés ou entreprises créées
ou à créer.
Siège social : 4 Rue Claude Monet, 92100
BOULOGNE BILLANCOURT
Capital initial : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatricu-
lation au RCS NANTERRE
Président : CLOUET Julien, demeurant 4 Rue
Claude Monet, 92100 Boulogne Billancourt
FRANCE
Admission aux assemblées et droits de
votes : Tout associé peut participer aux as-
semblées sur justification de son identité et
de l’inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose autant de voix qu’il
possède ou représente d’actions.
Clause d’agrément : - Les actions sont libre-
ment cessibles entre actionnaires
- Les statuts contiennent une clause d’agré-
ment des cessions de parts
- Les actions ne peuvent être cédées qu’avec
l’agrément préalable de la collectivité des as-
sociés statuant à la majorité des 2/3

Aux termes d’un ASSP en date du
19/09/2022, il a été constitué une SASU
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénominat ion soc ia le : NOTARI
IMMOBILIER
Sigle : SASNI
Objet social : Acquisition pour revendre ou
louer. Gestionpropriété administrationde tous
biens. construction rénovation conseils. re-
facturation de prestations de services et
toutes opérations financières commerciales
industrielles immobilières et mobilières
Siège social : 42 Rue des Garennes, 92160
ANTONY
Capital initial : 7 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatricu-
lation au RCS NANTERRE
Président : NOTARI Alexie, demeurant 42Rue
des Garennes, 92160 ANTONY FRANCE
Admission aux assemblées et droits de
votes : Tout associé peut participer aux as-
semblées sur justification de son identité et
de l’inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose des voix que la ca-
tégorie d’action qu’il possède lui confère.
Clause d’agrément : Les actions de la socié-
té ne peuvent être cédées, y compris entre
associés, qu’avec l’agrément préalable don-
né par décision collective des associés prise
à la majorité des droits de votes.

Aux termes d’un ASSP en date du
14/09/2022, il a été constitué une SASU
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : MAKÉ SAS
Objet social : Le conseil et l’assistance opé-
rationnelle, y compris les activités de lob-
bying, apportés en matière de relations
publiques et de communication ; L’activité de
relations publiques, de communication sous
toutes ses formes ; La création, réalisation
gestion d’événements; L’achat, la prise à bail,
la location de tous immeubles ou droits im-

mobiliers, bâtis ou non, l’édification de
constructions pour le compte de la société
ou pour le compte de tiers ; Et plus généra-
lement, toutes opérations de quelque nature
qu’elles soient, industrielles, commerciales,
financières, civiles, mobilières ou immobi-
lières, pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social ou à tous ob-
jets similaires connexes susceptibles d’en fa-
voriser l’extension.
Siège social : 47 RueMarcel Dassault, 92514
BOULOGNE BILLANCOURT CEDEX
Capital initial : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatricu-
lation au RCS NANTERRE
Président : FONTELLINE Claude, demeurant
58RueFerdinandChartier, 92210STCLOUD
FRANCE
Admission aux assemblées et droits de
votes : Tout associé a le droit de participer aux
décisions collectives, personnellement ou par
mandataire, ou à distance, par voie électro-
nique, dans les conditions prévues par la loi
et lesprésents statuts, quel que soit le nombre
d’actions qu’il possède. Il doit justifier de son
identité et de l’inscription en compte de ses
actions au jour de la décision collective trois
jours ouvrés au moins avant la réunion de
l’assemblée, à zéro heure, heure de Paris.
Clause d’agrément : - 1. Les actions ne
peuvent être cédées y compris entre asso-
ciés qu’avec l’agrément préalable de la col-
lectivité des associés statuant à la majorité
des voix des associés disposant du droit de
vote.
- Les statuts contiennent une clause d’agré-
ment des cessions de parts
- 4. Les décisions d’agrément ou de refus
d’agrément ne sont pas motivées.
Claude Fontelline

Divers société

TOP LINE
SASU au capital de 1.500 Euros

Siège social :
5 AVENUE CLAUDE DEBUSSY

92230 GENEVILLIERS

889 123 204 RCS NANTERRE

Le 31 Août 2022, l’associé unique a décidé
de 1° nommer en qualité de PrésidentM. JAN
L GOEMAN Richard 32 AVENUE LUCETTE
MAZALAIGUE 92230 GENNEVILLIERS en
remplacement de M ABBES Aymen, démis-
sionnaire. 2° transférer le siège social 32AVE-
NUEMAZALAIGUE92230GENNEVILLIERS.
3° de prendre pour nouvel objet social : «
ACHAT VENTE DES VEHICULES » 4° nou-
velle dénomination sociale :

JLGR

BS FRUITS SARL au capital de 8.000 € sise
2 RUE DES CASTORS NOS LOGIS 95370
MONTIGNY LES CORMEILLES 879918860
RCS de PONTOISE, Par décision de l’AGE du
06/09/2022, il a été décidé de: - transférer
le siège social au 4, AVENUELAURENTCELY
92600 ASNIERES SUR SEINE. - nommer
Gérant M. BOULGUID Fayssal 38 b rue paul
doumer- etage 1 72300 SABLE SUR SAR-
THE en remplacement de M. RACHDI Mo-
hammed démissionnaire Radiation au RCS
de PONTOISE et ré-immatriculation au RCS
de NANTERRE
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ANNEXE 6 - AFFICHAGE 
 
CERTIFICAT D’AFFICHAGE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

 

 

 

 

Je soussigné, Rémi MUZEAU, Maire de la commune de Clichy-la-Garenne, Vice-président du Conseil 

départemental des Hauts-de-Seine, certifie que l'avis d'enquête publique, concernant la 

modification n° 8 du Plan Local d’urbanisme a été affiché en Mairie et sur les panneaux 

d’information du 11 octobre au 9 novembre 2022. 

 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

 

 

 

Clichy-la-Garenne, le 9 novembre 2022 

 

 

Rémi MUZEAU 

 

 

 

 

 

Maire de Clichy-la Garenne 

Vice-président du Département des Hauts-de-Seine 
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PV DE CONSTAT D’AFFICHAGE

 
 
 
 

179160 Acte : 114713 
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179160 Acte : 114713 
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SCP JUDICIUM 

 

Yves DE FORCADE LA ROQUETTE - Luis BOUTANOS - Gaëlle CONTENTIN 
Commissaires de Justice Associés 

 

Anaïs CORVAISIER 
Commissaire de Justice 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
A LA REQUETE DE : 
 
La Commune de Clichy La Garenne prise en la personne de son Maire en Exercice, domicilié es-
qualité à l’Hôtel de Ville sis à CLICHY-LA-GARENNE (92210), 80 boulevard Jean Jaurès. 
 
 
LEQUEL M’A FAIT EXPOSER : 
 

- Qu’il a fait procéder à l’apposition de trente-deux exemplaires d’un avis d’enquête 
publique relatif à la modification n°8 du plan local d’urbanisme de la commune de 
Clichy-la-Garenne. 

 
- Que pour la sauvegarde de ses droits, il a le plus grand intérêt à faire constater l’affichage 

de cet avis dans les trente-deux panneaux administratifs de la commune de CLICHY-LA-
GARENNE. 

 
- Qu'en conséquence, il me requérait à cet effet afin de me transporter sur place pour, de 

mes constatations, dresser procès-verbal de constat. 
 
 

Pourquoi Déférant à cette réquisition, 
 

Je soussignée Anaïs CORVAISIER, Commissaire de Justice Salariée au sein de la Société 
Civile Professionnelle JUDICIUM, Commissaires de Justice Associés, titulaire d’un Office de 
Commissaires de Justice à 92210 SAINT-CLOUD, 169, bd de la République, d’un Office de 

L’AN DEUX MILLE VINGT DEUX  
ET LE NEUF NOVEMBRE 

 

PROCES-VERBAL DE CONSTAT 
D’AFFICHAGE 
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179160 Acte : 114713 
 

 3 

Commissaires de Justice à 92000 NANTERRE, 65, rue des Trois Fontanot et d’un Office de 
Commissaires de Justice à 78000 VERSAILLES, 98 bis, Boulevard de la Reine, exerçant dans 
l’Office de NANTERRE, 

  
- Me suis rendu ce jour aux endroits ci-après indiqués, où étant de la voie publique, 

 
 

J’AI PROCEDE AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 
 
Il m’est préalablement remis les documents suivants, que j’annexe au présent procès-verbal de 
constat : 
 
-un exemplaire de l’avis d’enquête publique dont j’établis copie et que je joins à chaque exemplaire 
du procès-verbal de constat. 
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179160 Acte : 114713 
 

 4 

-un plan de la commune de Clichy-La-Garenne où les avis d’enquête publique ont pu être constatés 
aux emplacements représentés par des ronds verts. 
 

 
 
Je me rends aux trente-deux points dont les adresses figurent sur le plan, matérialisés par des ronds 
verts, où, là étant, je constate la présence dudit avis d’enquête publique.  
 
Je prends un cliché photographique de l’affiche pour chacun des trente-deux panneaux 
administratifs, photographies insérées ci-après.  

1 rue Gustave Eiffel 
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179160 Acte : 114713 
 

 5 

7 Rue Fournier 

 

  

Angle rue Fournier et rue des Chasses 

 

  

7 Rue de Neuilly 
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179160 Acte : 114713 
 

 6 

38 rue de Neuilly 

Je constate l’absence de l’avis d’enquête publique dans ce panneau administratif.  

 

  

Rue Dagobert 

 

  

Rue Auffray 
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` 
 

 

179160 Acte : 114713 
 

 7 

Rue Martre (face 72) 

  

Rue Martre (bouche de métro) 

 

  

Rue Martre angle rue du Landy 

Je constate l’absence de l’avis d’enquête publique dans ce panneau administratif.  
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179160 Acte : 114713 
 

 8 

14 Rue Alexandre Antonin 

 

  

Rue du Président René Leriche 

   

118 boulevard Général Leclerc 
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179160 Acte : 114713 
 

 9 

4 rue Claude Debussy 

Je constate l’absence de l’avis d’enquête publique dans ce panneau administratif.  

 

  

16 allée Paul Signac 

 

  

 

Henri barbuse face 9 
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179160 Acte : 114713 
 

 10 

 

53 rue Henri Barbusse 

 

21 Boulevard Jean Jaurès 

 

15 rue Klock 
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179160 Acte : 114713 
 

 11 

 

19 rue d’Alsace 

 

36 Boulevard du Général Leclerc 
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179160 Acte : 114713 
 

 12 

63 Boulevard du Général Leclerc 

 

75 Boulevard du Général Leclerc 
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179160 Acte : 114713 
 

 13 

107 Boulevard du Général Leclerc 

 

2 rue villeneuve 
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179160 Acte : 114713 
 

 14 

84 rue du Général Roguet 

 

45 rue Georges Boisseau 
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179160 Acte : 114713 
 

 15 

12 rue Georges Boisseau 

 

66 Boulevard Victor Hugo 
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179160 Acte : 114713 
 

 17 

56 rue Klock 

 

  

Il est inséré ou annexé au présent Procès-verbal de Constat trente-quatre photographies qui sont la 
juste reproduction de mes constatations.  
 
 

TELLES SONT MES CONSTATATIONS,      
       
 

           ET DE TOUT CE QUE DESSUS, J’AI FAIT ET DRESSE LE PRESENT 
PROCES-VERBAL DE CONSTAT POUR SERVIR ET VALOIR CE QUE DE 
DROIT. 

 

 
 

   
  Maître Anaïs CORVAISIER  

             Commissaire de justice salariée 
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ANNEXE 7 -    AVIS DE LA  MRAE DU 28 JUILLET 2022

  

Conseil général de l’Environnement
et du Développement durable

N°MRAe APPIF-2022-048
en date du 28/07/2022

Avis délibéré
sur le projet de plan local d’urbanisme (PLU) 

de Clichy-la-Garenne (92)
à l’occasion de sa modification n°8
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Synthèse de l’avis
Le présent avis porte sur le projet de plan local d’urbanisme (PLU) de Clichy-la-Garenne, porté par l’établisse -
ment public territorial (EPT) Boucle Nord de Seine dans le cadre de sa modi%ca&on n°8 et sur son rapport de
présenta&on, qui rend compte de son évalua&on environnementale, daté d’avril 2022.

Ce-e évolu&on du PLU vise à :

• modi%er le plan de zonage au niveau de onze secteurs de projet a%n de faciliter leur évolu&on, notamment
par l’augmenta&on des possibilités de créer des logements ;

• modi%er le règlement écrit, notamment le préambule de la zone UE, les ar&cles 6 et 10 du sous-secteur UEc
et les ar&cles 6, 7, 10, 11 et 13 du sous-secteur UEd ;

• créer deux orienta&ons d’aménagement et de programma&on (OAP) sur les secteurs « îlot BIC » et « allées
de l’Europe » et modi%er l’OAP intégrant le secteur « Franprix/Médiathèque » ;

• actualiser l’annexe rela&ve aux éléments de patrimoine protégés correspondant au « Pavillon du Régisseur ».

Les principaux enjeux environnementaux iden&%és par l’Autorité environnementale pour ce projet sont :

• la santé (pollu&ons des sols, sonores et atmosphériques) ;

• les risques d’inonda&on (débordement de cours d’eau et remontée de nappe souterraine) ;

• le climat (émissions de gaz à eDet de serre et îlot de chaleur) ;

• le cadre de vie (paysage urbain et milieux naturels).

Les principales recommanda&ons de l’Autorité environnementale sont de :

• approfondir l’analyse de l’ar&cula&on du projet de modi%ca&on du PLU avec les autres documents de plani%-
ca&on en vigueur, à travers une argumenta&on plus rigoureuse ;

• caractériser plus %nement l’état ini&al concernant la pollu&on des sols au niveau des secteurs de projet,
prendre des mesures appropriées à l’échelle du PLU pour prévenir les risques sanitaires associés à ces pollu -
&ons et jus&%er les choix retenus dans le cadre de la modi%ca&on n°8 du PLU au regard de cet enjeu ;

• es&mer, à l’état projeté et dans les secteurs de projet les plus concernés, les niveaux d’exposi&on des futurs
habitants et usagers aux pollu&ons sonores et atmosphériques, y compris en eDets cumulés avec les nou-
veaux Eux générés par les futures opéra&ons d’aménagement dans les secteurs concernés ;

• jus&%er le respect par le projet de PLU de la disposi&on du PPRi interdisant une augmenta&on sensible de la
popula&on et une augmenta&on signi%ca&ve de la vulnérabilité pour les personnes et les biens dans l’en -
semble de la zone C ;

• évaluer le volume des émissions de gaz à eDet de serre générées par les opéra&ons d’aménagement per -
mises par la modi%ca&on du PLU, me-re en place un disposi&f de suivi de ces émissions, et dé%nir des dispo-
si&ons perme-ant de les éviter, réduire et à défaut compenser en complément ou en cadrage des mesures
propres aux projets d’aménagement eux-mêmes ;

• dé%nir une OAP spéci%que au secteur « Inalco », faisant l’objet d’une mesure compensatoire, garan&ssant
l’accessibilité  du site  et  le  développement de con&nuités  et  fonc&onnalités  écologiques (trame verte  et
bleue).

L’Autorité environnementale a formulé l’ensemble de ses recommanda&ons dans l’avis détaillé ci-après. La liste
complète des recommanda&ons %gure en annexe du présent avis.

    

Île-de-France

Avis no MRAe APPIF-2022-048 en date du 28/07/2022
sur le projet de plan local d’urbanisme (PLU) de Clichy-la-Garenne

(92) à l’occasion de sa modification n°8

re  tour sommaire  
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Préambule
Le  système  européen  d’évalua&on  environnementale  des  projets,  plans  et  programmes  est  fondé  sur  la
direc&ve 2001/42/CE du parlement européen et du conseil  du 27 juin 2001 rela&ve à l’évalua&on des inci-
dences de certaines plani%ca&ons sur l’environnement1 et sur la direc&ve modi%ée 2011/92/UE du parlement
européen et du conseil du 13 décembre 2011 rela&ve à l’évalua&on des incidences de certains projets publics
et privés sur l’environnement. Les démarches d’évalua&on environnementale portées au niveau communau-
taire sont mo&vées par l’intégra&on des préoccupa&ons environnementales dans les choix de développement
et d’aménagement.

Conformément à ces direc&ves un avis de l’autorité environnementale vise à éclairer le public, le maître d’ou-
vrage, les collec&vités concernées et l’autorité décisionnaire sur la qualité de l’évalua&on environnementale et
sur la manière dont l’environnement est pris en compte dans le projet, plan ou programme.

* * *

La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) d’Île-de-France a été saisie par le président de l’éta-
blissement public territorial (EPT) Boucle Nord de Seine pour rendre un avis sur la  modi%ca&on n°8 du  plan
local d’urbanisme (PLU) de Clichy-la-Garenne (92) et sur son rapport de présenta&on daté d’avril 2022.

Le PLU de Clichy-la-Garenne est soumis, à l’occasion de sa modi%ca&on, à un examen au cas par cas en applica -
&on des disposi&ons des ar&cles R.104-11 à R.104-14 du code de l’urbanisme. Il a été soumis à évalua&on envi-
ronnementale par décision n° MRAe IDF-2021-6531 du 22 septembre 2021.

Ce-e saisine étant conforme à l’ar&cle R.104-21 du code de l’urbanisme rela&f à l’autorité environnementale
compétente, il en a été accusé récep&on par  le pôle d’appui à la MRAe le  28 avril  2022. Conformément à
l’ar&cle R.104-25 du code de l’urbanisme, l’avis doit être rendu dans le délai de trois mois à compter de ce-e
date.

Conformément aux disposi&ons  de l’ar&cle R.104-24 du code de l’urbanisme, le pôle d’appui  a consulté le
directeur de l’agence régionale de santé d’Île-de-France le 2 mai 2022. Sa réponse du 7 juin 2022 est prise en
compte dans le présent avis.

La MRAe s’est réunie le 28 juillet 2022. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur le projet de PLU de Cli-
chy-la-Garenne à l’occasion de sa modi%ca&on n°8.

Sur la base des travaux préparatoires du pôle d’appui et sur le rapport de Jean-François Landel, après en avoir
délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Chacun des membres ayant délibéré a-este qu’aucun intérêt par&culier ou élément dans ses ac&vités passées
ou présentes n’est de nature à me-re en cause son impar&alité dans le présent avis.

1 L’environnement doit être compris au sens des direc&ves communautaire sur l’évalua&on environnementale. L’environ-
nement couvre notamment les champs théma&ques suivants : la diversité biologique, la popula&on, la santé humaine,
la faune, la Eore, les sols, les eaux, l’air, les facteurs clima&ques, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris le
patrimoine architectural et archéologique, les paysages et les interac&ons entre ces facteurs (annexe I, point f de la
direc&ve 2001/42/CE sur l’évalua&on environnementale des plans et programmes, annexe IV, point I 4 de la direc&ve
2011/92/UE modi%ée rela&ve à l’évalua&on des incidences de certains projets sur l’environnement).
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Il est rappelé que pour tous les plans ou programmes soumis à évalua$on environnementale, une « autorité
environnementale » désignée par la réglementa$on doit donner son avis et le me8re à disposi$on du maître
d’ouvrage et du public.

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du plan ou programme mais sur la qualité de l’évalua$on environne-
mentale présentée par le maître d’ouvrage, et sur la prise en compte de l’environnement par le plan ou pro-
gramme. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la concep$on du plan ou programme et
à perme8re la par$cipa$on du public à l’élabora$on des décisions qui le concernent.

Au même $tre que les observa$ons et proposi$ons recueillies au cours de l’enquête publique ou de la mise à
disposi$on du public, le maître d’ouvrage prend en considéra$on l’avis de l’autorité environnementale pour
modi=er, le cas échéant, son plan ou programme. Cet avis, qui est un avis simple, est un des éléments que
l’autorité compétente prend en considéra$on pour prendre la décision d’adopter ou non le  plan ou pro-
gramme.
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Avis détaillé

1. Présentation du projet de PLU
1.1. Contexte et présenta$on du projet de PLU

La commune de Clichy-la-Garenne est située au nord-ouest de Paris, entre le boulevard périphérique (au sud)
et  la  Seine  (au  nord),  dans  le  département  des  Hauts-de-Seine.  Elle  accueille  63 089  habitants  et  36 358
emplois (INSEE 20192) et fait par&e de l’établissement public territorial (EPT) Boucle Nord de Seine, au sein de
la Métropole du Grand Paris. Le plan local d’urbanisme (PLU) de Clichy-la-Garenne a été approuvé par délibéra-
&on du Conseil municipal du 19 octobre 2010 et a fait l’objet de plusieurs évolu&ons. La dernière a été approu -
vée le 23 septembre 2021.

Le territoire est largement urbanisé, avec 91,5 % d’espaces ar&%cialisés et 8,5 % d’espaces naturels, agricoles et
fores&ers (MOS 20213), et connaît une dynamique d’aménagement intense. Les grands projets d’aménagement
à Clichy-la-Garenne concernent généralement la requali%ca&on d’anciens sites industriels, qui occupent sou-
vent de vastes emprises foncières. Ils concernent également le renouvellement urbain qui permet, à l’échelle
plus %ne de la parcelle ou de l’îlot, de créer de nouveaux programmes immobiliers, des espaces publics ou des
équipements de proximité dans les quar&ers anciens : le secteur d’étude « Pont de Clichy », le projet de zone

2 h-ps://www.insee.fr/fr/sta&s&ques/2011101?geo=COM-92024#chiDre-cle-11   

3 h-ps://geoweb.iau-idf.fr/ressources/cartoviz/mos2021/communes/92024.pdf   
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 Figure 1: Localisa$on de Clichy et des principaux projets d’aménagement urbain – www.ville-clichy.fr 
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d’aménagement concerté (ZAC) « Entrée de Ville », le projet « Urban Osmose », le projet de ZAC de « Seine-Li-
berté » et du « Bac », etc.

Les secteurs concernés par la modi%ca&on n°8 du PLU sont localisés, pour l’essen&el, en zones urbaines  : UE
(zone correspondant aux secteurs d’opéra&on d’ensemble), UC (zone correspondant au centre-ville ou au fau-
bourg marqué par la présence d’ac&vités diverses) et UG (zone correspondant aux espaces des&nés à accueillir
des équipements locaux d’intérêt collec&f).

Ce-e nouvelle évolu&on du PLU vise à :

• modi%er le plan de zonage au niveau de onze secteurs de projet (Leclerc, îlot Boisseau, rue Médéric, Pavillon
du Régisseur, îlot BIC, rue des Bateliers, rue Mozart, rue du Dr Calme-e, Allées de l’Europe, Franprix/Média-
thèque et site Inalco), a%n de faciliter leur évolu&on, notamment par l’augmenta&on des possibilités de créer
des logements ;

• modi%er le règlement écrit, notamment aux ar&cles 6 et 10 du secteur Uec, pour faciliter la construc&on de
logements (balcons et %let de hauteur à 63 mètres) et aux ar&cles 6, 7, 10, 11 et 13, a%n d’introduire les
règles de construc&on rela&ves au nouveau secteur UEd correspondant à l’îlot BIC ;

• créer deux orienta&ons d’aménagement et de programma&on (OAP) sur les secteurs de l’îlot BIC (39 603 m²)
et des allées de l’Europe (7 242 m²) et modi%er l’OAP intégrant le secteur Franprix/Médiathèque (4 527 m²)
a%n d’encadrer la créa&on de quar&ers à mixité fonc&onnelle ;

• actualiser l’annexe rela&ve aux éléments de patrimoine protégés correspondant au Pavillon du Régisseur.
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Figure 2: Localisa$on des secteurs de projet concernés par la modi=ca$on n°8 du PLU de Clichy – p.10 évalua$on environnementale
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La modi%ca&on n°8 du PLU de Clichy-la-Garenne a été soumise à évalua&on environnementale, après examen
au cas par cas en applica&on des disposi&ons des ar&cles R.104-11 à R.104-14 du code de l’urbanisme, par
décision n° MRAe IDF-2021-6531 du 22 septembre 2021.

La décision a été notamment mo&vée par le fait que ce-e nouvelle évolu&on était suscep&ble d’incidences
notables sur les milieux naturels (con&nuité écologiques, zones humides), qu’elle était également suscep&ble
d’augmenter  les déplacements et les pollu&ons associées, ainsi que les îlots de chaleur, et qu’elle était suscep -
&ble en outre d’exposer des habitants à des risques environnementaux et sanitaires importants (sols pollués,
pollu&ons atmosphériques et sonores, inonda&ons, etc.). Les objec&fs par&culiers de l’évalua&on environne-
mentale du PLU, à l’occasion de sa modi%ca&on n°8, dé%nis par l’Autorité environnementale dans sa décision
du 22 septembre 2021, concernent notamment : la caractérisa&on des enjeux environnementaux et sanitaires
en présence et le renforcement des mesures visant à éviter, réduire ou compenser les incidences du PLU sur
ces enjeux.

L’Autorité environnementale relève que, par rapport au projet d’évolu&on du PLU ayant donné lieu à la décision
n° MRAe IDF-2021-6531 du 22 septembre 2021, les contours et caractéris&ques de la modi%ca&on ont été ajus-
tés. Ces ajustements ont consisté à :

• apporter des précisions au plan de masse et à l’OAP sur le secteur «  îlot BIC » (encadrement des hauteurs au
niveau des voies et ges&on des espaces libres) ;

• créer  deux  nouvelles  OAP  sur  le  secteur  « Franprix/Médiathèque »  et  le  secteur « allées  de  l’Europe »,
notamment pour favoriser l’intégra&on paysagère des opéra&ons dans leur environnement urbain et accom-
pagner les transi&ons (paysages, milieux naturels) ;

• intégrer un onzième secteur de projet (secteur « Inalco »), qui est classé en zone UN dédié aux espaces verts
et par&ellement situé en zone C (zone urbaine dense) du plan de préven&on des risques d’inonda&on (PPRi).

1.2. Modalités d’association du public en amont du projet de PLU
Le dossier rappelle (p. 7 du rapport d’évalua&on environnementale) qu’en applica&on de l’ar&cle L.103-2 du
code de l’urbanisme, la modi%ca&on d’un PLU soumise à évalua&on environnementale doit faire l’objet d’une
concerta&on associant, pendant toute la durée de l’élabora&on du projet, les habitants, les associa&ons locales
et les autres personnes concernées. Ainsi, d’après le dossier, «  le projet de modica�on n°8 du PLU de Clichy-la-

Garenne, a été mis à disposi�on du public (sur support papier à la mairie de Clichy-la-Garenne et sur son site

internet) durant 30  jours, du mardi 4 janvier au jeudi 3 février 2022 inclus, an de recueillir les observa�ons et

proposi�ons du public dans un registre papier et un registre dématérialisé. »

Le dossier rend compte (p. 8) des  ajustements apportés au projet de modi%ca&on du PLU à la suite de la
concerta&on du public, mais il ne con&ent pas de synthèse des observa&ons formulées dans ce cadre par le
public.  L’Autorité  environnementale  considère que la  présenta&on des modalités  de concerta&on mises en
œuvre et des amendements apportés au projet d’évolu&on du PLU permet d’appréhender les évolu&ons du
projet de PLU du fait des apports du public. Elle es&me cependant qu’il serait opportun de joindre au dossier,
avant l’enquête publique, une synthèse des observa&ons formulées dans le cadre de la concerta&on préalable.

1.3. Principaux enjeux environnementaux identifiés par l'Autorité 
environnementale
Les principaux enjeux environnementaux iden&%és par l’Autorité environnementale pour ce projet sont :

• la santé (pollu&ons des sols, sonores et atmosphériques) ;

• les risques d’inonda&on (débordement de cours d’eau et remontée de nappe souterraine) ;

• le climat (émissions de gaz à eDet de serre et îlots de chaleur) ;

• le cadre de vie (paysage urbain et milieux naturels).
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2. L’évaluation environnementale
Le dossier comprend notamment un rapport de présenta&on, qui présente le contexte, les caractéris&ques et
les enjeux du projet de modi%ca&on n°8 du PLU, et un plan de zonage actualisé. L’évalua&on environnementale
qui a été menée fait l’objet d’un rapport séparé (document in&tulé « évalua&on environnementale »4).  Après
examen du dossier, l'Autorité environnementale constate que son contenu répond, sur le plan formel, aux obli -
ga&ons prescrites par l’ar&cle R.151-3 du code de l’urbanisme.

Le résumé non technique est inséré au début du rapport (p. 9 à 23), après la présenta&on du cadre méthodolo -
gique de l’évalua&on environnementale. Il se présente principalement sous la forme de tableaux synthé&ques
qui perme-ent, pour chaque secteur de projet, d’avoir un aperçu de sa localisa&on, de sa sensibilité environne -
mentale et de son évolu&on prévisible en l’absence et en cas d’évolu&on du PLU. Il est donc rela&vement acces-
sible pour le public auquel il est des&né.

L’état ini$al de chacun des secteurs de projet est présenté (p. 24 à 87) à l’excep&on du secteur Inalco. Le dos -
sier indique (p. 10) que compte tenu du fait qu’il cons&tue une « mesure compensatoire mise en œuvre à l’is-

sue de la concerta�on préalable », « ce site ne fait […] pas l’objet d’une analyse des sensibilités environnemen-

tales ». L’Autorité environnementale considère au contraire que l’état ini&al de ce secteur doit être présenté,
notamment pour s’assurer que le projet de PLU permet d’accompagner et de suivre son évolu&on après mise
en œuvre de la mesure compensatoire. L'Autorité environnementale note que, pour le reste, l’analyse est pro -
por&onnée, illustrée et porte sur l’ensemble des théma&ques environnementales.

Le scénario de référence (ou scénario tendanciel) est également présenté (p. 88 à 106) pour chaque secteur de
projet  et  intègre  «  les   perspec�ves   d’évolu�on   et   les   poli�ques   en   cours ».  L'Autorité  environnementale
observe que chaque évolu&on possible par rapport au PLU en vigueur, dans les diDérents secteurs de projet,
est quali%ée (posi&ve, neutre ou néga&ve) au regard du contexte physique, de l’ambiance urbaine et paysagère,
des condi&ons locales de déplacement, des con&nuités écologiques (trame verte et bleue), de l’exposi&on aux
pollu&ons, risques et nuisances, et des réseaux et énergie. Ce-e apprécia&on permet d’abou&r à une hiérarchi -
sa&on des enjeux environnementaux présentée p. 107.

(1) L'Autorité environnementale recommande de présenter l’état ini$al du secteur de projet n°11 (Inalco) et

ses perspec$ves d’évolu$on sans et avec mise en œuvre du projet de modi=ca$on n°8 du PLU.

La jus$=ca$on des choix est exposée (p. 107 à 121) et s’appuie sur une «  [comparaison] des choix retenus au
regard du scenario de référence et des enjeux iden�és ». Le dossier met en exergue ces choix et souligne les
mesures visant à intégrer les principaux enjeux recensés au travers de diverses composantes du PLU (OAP,
règlements graphique et écrit). L'Autorité environnementale note toutefois que ce-e jus&%ca&on ne s’appuie
pas sur une comparaison avec des choix alterna&fs d’évolu&on du PLU. Les choix retenus apparaissent, d’après
le dossier, plus vertueux pour l’environnement et la santé que ce que laisse présager le scénario de référence
(sans évolu&on du PLU), mais le dossier ne précise pas si ce choix semble le plus adapté ou le plus vertueux
parmi ceux qu’il était raisonnablement possible d’envisager.

(2) L'Autorité environnementale recommande de  présenter les éventuelles alterna$ves aux choix retenus

qui ont été étudiées, en termes de disposi$ons réglementaires ou d’orienta$on d’aménagement et de pro-

gramma$on (OAP).

Les  incidences sur l’environnement et la santé  du projet de modi%ca&on du PLU sont présentées (p. 122 à
153). Elles sont appréhendées par rapport aux enjeux les plus importants mis en évidence dans les diDérents
secteurs de projet (p. 107) : « évolu�on des paysages urbains, condi�ons locales de déplacement, exposi�on

[…] aux [pollu&ons] sonores et [...] atmosphériques, exposi�ons […] aux risques naturels et technologiques [...],

4 Sauf men&on contraire, les pages indiquées dans le présent avis renvoient à ce rapport d’évalua&on environnementale.
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émergence d’espaces favorables au main�en et au développement d’une trame verte et bleue locale ». L ’Auto-
rité environnementale note toutefois que l’analyse des incidences reste succincte et se limite généralement à
indiquer  les  disposi&ons  du  PLU  suscep&bles  d’éviter,  réduire  voire  compenser  (ERC)  ces  incidences,  sans
démontrer la per&nence de ces disposi&ons. Le tableau de synthèse des eDets cumulés des incidences de l’en-
semble de la modi%ca&on n°8 du PLU (p.152) et le tableau de synthèse des eDets cumulés avec d’autres procé -
dures d’évolu&on du PLU (p.160 à 163) ne listent pas ces disposi&ons.

Par ailleurs, l’applica&on de certaines mesures, notamment celles visant à limiter l’exposi&on des popula&ons
aux pollu&ons et aux risques (bruit, air, sols), est renvoyée aux maîtres d’ouvrages des opéra&ons d’aménage-
ment, ce qui n’est pas sa&sfaisant. Le rapport souligne à cet égard que «  Il n’appar�ent pas à l’évalua�on envi-
ronnementale de la modica�on du PLU de quan�er ces phénomènes ». L’Autorité environnementale consi-
dère, au contraire, que le PLU doit bien caractériser le niveau de  vulnérabilité des zones suscep&bles d’être
touchées par la mise en œuvre des nouvelles disposi&ons. Il lui revient donc d’apprécier, même globalement,
les niveaux de pollu&on et de risque prévisible et de prévoir le cas échéant les disposi&ons qui, en amont et en
complément avec celles mises en œuvre dans le cadre de la réalisa&on des projets, perme-ront d’éviter, de
réduire, voire de compenser les impacts constatés.

(3) L'Autorité environnementale recommande d’apprécier les niveaux des pollu$ons et des risques et de
prévoir le cas échéant les mesures d’évitement, de réduc$on, voire de compensa$on nécessaires relevant
du champ de compétence du PLU, en se basant notamment lorsqu’elles existent sur les valeurs retenues
par  l’Organisa$on  mondiale  de  la  Santé  pour  caractériser  les  niveaux  de  dangerosité  pour  la  santé
humaine.

L’ar$cula$on avec les autres documents de plani=ca$on est analysée (p.154 à 157). L’analyse conduite pour
jus&%er comment le projet de PLU répond aux objec&fs de ces documents, est de qualité variable selon le
document considéré. Elle  est correctement menée s’agissant de l’ar&cula&on avec le schéma directeur de la
région Île-de-France (SDRIF).  Cependant,  elle  est  trop sommaire  et  pas  assez démonstra&ve s’agissant  des
autres documents :  schéma directeur d’aménagement et  de ges&on des eaux (SDAGE),  plan de ges&on du
risque d’inonda&on (PGRI), plan de déplacements urbains d’Île-de-France (PDUIF), schéma régional du climat
de l’air et de l’énergie (SRCAE), plan de protec&on de l’atmosphère (PPA) et plan climat-air-énergie métropoli-
tain (PCAEM). 

L’Autorité environnementale observe d’ailleurs que le rapport ne précise pas quelles versions du SDAGE et du
PGRI ont été considérées5. Elle rappelle également que le PCAEM est décliné à l’échelle de l’EPT Boucle Nord de
Seine et que le PLU devra être rendu compa&ble avec le plan climat-air-énergie territorial (PCAET) 6, une fois
que celui-ci aura été adopté. Il devra en être de même s’agissant du schéma de cohérence territoriale (SCoT) de
la Métropole du Grand Paris7 en cours d’élabora&on. L’Autorité environnementale relève en%n que le plan de
préven&on des risques d’inonda&on (PPRi), même s’il s’agit d’une servitude d’u&lité publique dont la portée est
dis&ncte de celle des autres documents listés, aurait u&lement pu être men&onné et analysé.

(4) L'Autorité environnementale recommande d’approfondir l’analyse de l’ar$cula$on du projet de modi=-
ca$on du PLU avec les autres documents de plani=ca$on en vigueur, à travers une argumenta$on plus
rigoureuse, et de compléter ce8e analyse par  l’ar$cula$on avec le PPRI.

Le disposi$f de suivi est présenté (p. 158 et 159) très sommairement, sous la forme d’un tableau de synthèse
des indicateurs retenus. Celui-ci repose sur des objec&fs non quan&%és. Le dossier précise les sources sur les-
quels reposent ces indicateurs, sans toutefois indiquer de valeurs de référence et de valeurs cibles.  L’Autorité

5 Le SDAGE et le PGRI 2022-2027 ont été adoptés par arrêtés publiés au JORF respec&vement le 6 et le 8 avril 2022

6 h-p://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2022-05-05_boucle_nord_de_seine_92__pcaet_avis_adopte.pdf   

7 h-p://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2022-06-22_mgp_scot_avis_delibere.pdf   
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environnementale es&me que les indicateurs de suivi doivent être a-achés à des valeurs de référence et cibles
pour objec&ver l’a-einte des objec&fs %xés. L’absence de périodicité de suivi des indicateurs et de mesures cor-
rec&ves à me-re en  œuvre le cas échéant ne perme-ront pas non plus d’assurer un suivi sa&sfaisant et de
prendre les mesures d’adapta&on nécessaires pour a-eindre ces objec&fs.

(5) L'Autorité environnementale recommande de doter les indicateurs de suivi de valeurs de référence, de
valeurs  cibles,  d’une fréquence de suivi  ainsi  que des  mesures  correctrices  à  me8re en  œuvre le  cas
échéant.

3. Analyse de la prise en compte de l’environnement

3.1. La santé
La pollu&on des milieux représente un enjeu important à prendre en compte dans le cadre de la modi%ca&on
n°8 du PLU de Clichy-la-Garenne, qui dé%nit onze secteurs de projet  en par&e  concernés par des pollu&ons
poten&elles.

 Les pollu&ons des sols et sous-sols

Le rapport environnemental rappelle (p. 61 à 66) l’existence d’une dizaine de sites BASOL (base de données des
sites et sols pollués ou poten&ellement pollués appelant une ac&on des pouvoirs publics, à &tre préven&f ou
cura&f), BASIAS (inventaire historique des sites industriels et ac&vités de service) et ICPE (installa&ons classées
pour la protec&on de l’environnement) au sein ou à proximité des secteurs de projet dé%nis. Les secteurs de
projet « Pavillon du régisseur », « îlot BIC », « îlot Boisseau » et « rue Médéric » sont les plus concernés.

L’Autorité environnementale note que le dossier souligne (p. 61) que les deux sites BASOL situés au niveau des
secteurs de projet « Pavillon du régisseur » et « îlot BIC » ont fait l’objet de travaux de dépollu&on. Cependant,
elle constate qu’aucun diagnos&c des sols n’a été réalisé au niveau des secteurs de projet, après travaux de
dépollu&on. Le dossier se limite à constater leur proximité avec des sites %gurant sur les CASIAS (cartes des
anciens sites industriels et ac&vités de service) et indique (p. 127, 130 et 150) que «  il n’appar�ent pas à l’éva-
lua�on environnementale de la modica�on du PLU de quan�er ces phénomènes ».

L’Autorité environnementale considère, au contraire, que compte tenu du fait que le PLU %xe un cadre permet-
tant la réalisa&on de projets d’aménagement suscep&bles d’avoir des incidences notables sur l’environnement
et la santé humaine, il appar&ent à ce document d’urbanisme d’iden&%er la présence de tels enjeux, de les
caractériser dans la mesure du possible, de dé%nir des disposi&ons préven&ves d’évitement et de réduc&on
(règlements, OAP) appropriées et de jus&%er les choix retenus (localisa&on, règles encadrant la construc&on,
etc.) au regard de ces enjeux. Elle rappelle en outre que l’étude d’impact de l’opéra&on immobilière Urban
Osmose,  située  à  proximité  du  secteur  de  projet  n°9  « Franprix/Médiathèque »,  ayant  donné  lieu  à  l’avis
n°MRAe 2021-1682 du 6 mai 20218, a mis en évidence la présence de polluants dans les sols (PCB, chloroben-
zènes, HCT, HAP, BTEX, COHV, et métaux) sur un site ne %gurant pourtant pas sur les CASIAS.

De même, l’Autorité environnementale note que le projet immobilier dans le secteur «  îlot BIC » a fait l’objet de
la décision n°DRIEAT-SCDD-2022-139 du 23 juin 2022 portant obliga&on de réaliser une évalua&on environne-
mentale en applica&on de l’ar&cle R.122-3-1 du code de l’environnement pour divers mo&fs, dont la pollu&on
des sols, qui impose notamment de jus&%er le choix de localiser une crèche sur cet îlot.

8 h-p://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2021-05-06_avis_projet_immo_mixte_osmose_clichy_92__delibere.pdf  
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(6) L'Autorité environnementale recommande de caractériser plus =nement l’état ini$al concernant la pollu-
$on des sols au niveau des secteurs de projet, de prendre des mesures appropriées à l’échelle du PLU pour pré -
venir les risques sanitaires associés à ces pollu$ons et de jus$=er les choix retenus dans le cadre de la modi=ca-
$on n°8 du PLU au regard de cet enjeu.

 Les pollu&ons sonore et atmosphériques

Le rapport environnemental indique (p.74 et 76) la situa&on de chacun des onze secteurs de projet au regard
des niveaux de bruit enregistrés, par référence à l’arrêté préfectoral portant classement des infrastructures de
transports terrestres et prescrivant l’isolement acous&que des bâ&ments dans les secteurs aDectés par le bruit
(n° 2000/180 du 30 juin 2000). Il indique par ailleurs (p. 81 et 82) la situa&on de ces secteurs de projet au
regard de la concentra&on en polluants atmosphériques (dioxyde d’azote et par&cules %nes). Les secteurs «  rue
du Dr Calme-e », « allée de l’Europe » et « Franprix/Médiathèque » sont les plus concernés.

L’Autorité environnementale note que le dossier souligne que les valeurs limites réglementaires sont dépassées
dans ces trois secteurs. Elle observe que le dossier indique également (p. 81) que «   le dioxyde d’azote est le
seul polluant à dépasser   les objec�fs de qualité et  les recommanda�ons de l’[Organisa�on Mondiale de  la

Santé] ». L’Autorité environnementale rappelle que l’OMS a actualisé en 2021 ses lignes directrices. Or, le terri -
toire de Clichy-la-Garenne apparaît selon les cartes de AirParif  exposé à des valeurs supérieures au 5 µg/m³
considéré pour les par&cules %nes PM 2.5, au 15 µg/m³ considéré pour les par&cules %nes PM10, ou encore au 10
µg/m³ considéré pour les par&cules %nes NO2. La par&e de l’évalua&on environnementale portant sur la qualité
de l’air devra être revue et corrigée.

En outre, aucune es&ma&on des pollu&ons sonores et atmosphériques auxquelles seront exposés les futurs
habitants et usagers n’a été réalisée. Compte-tenu de l’acuité de cet enjeu, il convient, pour l’Autorité environ -
nementale, de mesurer les niveaux sonores et de la qualité de l’air en l’état ini&al et une es&ma&on de l’exposi -
&on à l’état projeté, en par&culier dans les trois secteurs de projet les plus concernés, en tenant compte des
émissions sonores et atmosphériques supplémentaires résultant des nouveaux déplacements induits.

Dans un souci  de protec&on de la  santé humaine,  l’Autorité  environnementale  suggère de se  référer  aux
valeurs-guides de l’Organisa&on mondiale de la santé (OMS) pour dé%nir les mesures d’évitement et de réduc -
&on des émissions sonores et atmosphériques dans le champ de compétence du PLU, à &tre complémentaire
ou en encadrement de celles des futures opéra&ons d’aménagement elles-mêmes.

(7) L'Autorité environnementale recommande de :
- évaluer, dans les secteurs de projet les plus concernés, à l’état ini$al, les niveaux d’émissions sonores et
atmosphériques et, à l’état projeté,  les niveaux d’exposi$on des futurs habitants et usagers aux pollu$ons
sonores et atmosphériques, y compris en eHets cumulés avec les nouveaux Iux générés par les futures
opéra$ons d’aménagement ;
- retenir les valeurs-guides et les lignes directrices de l’OMS comme valeurs de référence pour la prise en
compte des eHets des émissions sonores et atmosphériques sur la santé ;
- dé=nir en conséquence des mesures adaptées pour éviter ou, à défaut, réduire les impacts sanitaires des
évolu$ons introduites par la modi=ca$on n°8 du PLU.

3.2. Les risques d’inondation
L’exposi&on des popula&ons aux risques d’inonda&on représente également un enjeu environnemental impor-
tant à prendre en compte dans le cadre de la modi%ca&on n°8 du PLU de Clichy.

Le rapport environnemental souligne (p. 67) que le territoire communal est par&ellement couvert par un PPRi
et que quatre secteurs de projets sont localisés en zone inondable par débordement de la Seine  : « îlot BIC » et
« allée de l’Europe » (en zone C du PPRi – zone urbaine dense), « rue Médéric » et « Franprix/Médiathèque »
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(en zone B du PPRi – centre urbain). De plus, l’ensemble des secteurs concernés par la modi%ca&on du PLU sont

situés dans une zone de sensibilité très élevée. Ces enjeux sont bien iden&%és dans le dossier. La modi%ca&on

de PLU vise à perme-re une mixité des usages, dont l’habitat et les équipements d’intérêt collec&f.

En zone B du PPRi, les règles applicables aux construc&ons nouvelles ou aux extensions autorisent sous condi -

&ons ce type de projet. En zone C du PPRi, cependant, les disposi&ons générales (ar&cle 3.0) prévoient que

« dans les documents d’urbanisme, les règles d’urbanisme ne doivent pas conduire à une augmenta�on sen-

sible de la popula�on et à une augmenta�on signica�ve de la vulnérabilité pour les personnes et les biens de

l’ensemble de la zone C ». Or, d’après le rapport (p. 133 à 137 et 143 à 147), le projet de l’îlot BIC induirait une

augmenta&on de la popula&on de l’îlot de 195 personnes par rapport à la situa&on actuelle et le projet des

allées de l’Europe, une augmenta&on de 716 personnes. De plus, il convient de considérer qu’en termes d’ex-

posi&on  aux  inonda&ons,  une  popula&on  résidente  est  plus  vulnérable  qu’une  popula&on  occupant  des

bureaux, comme c’est le cas actuellement.

L’Autorité environnementale considère donc qu’une réEexion plus large sur la vulnérabilité de ces secteurs en

zone C face à une crue, ainsi que sur les impacts poten&els sur les personnes et les biens doit être menée. En

eDet, pour le secteur « îlot BIC », il est indiqué dans l’étude d’impacts (p. 135) qu’il n’y aura pas de logement ni

d’ac&vité prévue sous la cote d’inonda&on de la crue centennale et que les niveaux d’eau prévus sur les voiries

situées à proximité de la plupart  des lots seront de l’ordre de 25  cm,  ce qui  perme-rait  aux habitants de

rejoindre la zone non inondée. Mais le  rapport mérite d’être complété en s’intéressant à la résilience des

réseaux d’électricité, de gaz, d’eau potable, de froid (si nécessaire) et d’assainissement.

L’Autorité environnementale relève en%n, pour le secteur « allées de l’Europe », que l’exposi&on et les vulnéra-

bilités de la future popula&on au risque d’inonda&on ne sont que peu détaillées, de même que les mesures

prévues pour les limiter. Il est seulement indiqué que le projet respectera le PPRi.

(8) L'Autorité environnementale recommande de :
- jus$=er le respect par le projet de PLU de la disposi$on du PPRi interdisant une augmenta$on sensible de
la popula$on et une augmenta$on signi=ca$ve de la vulnérabilité pour les personnes et les biens dans 
l’ensemble de la zone C ;
- approfondir l’analyse prévisionnelle du fonc$onnement du quar$er en cas de crise ;                                        
- évaluer le caractère opéra$onnel et, si nécessaire, renforcer les disposi$ons du PLU perme8ant de 
réduire la vulnérabilité et de garan$r la résilience du quar$er ;

3.3. Le climat
L’a-énua&on et l’adapta&on au changement clima&que  représentent aussi un enjeu important à prendre en

compte dans le cadre de la modi%ca&on n°8 du PLU de Clichy-la-Garenne.

L’enjeu d’a-énua&on du changement clima&que et de la vulnérabilité à ce dernier est iden&%é, mais est traité

de manière trop succincte. Le dossier se limite à faire état de la desserte de certains secteurs de projet par le

réseau de chaleur et à lister les ac&ons ou orienta&ons du SRCAE, du PPA et du PCAEM rela&ves à cet enjeu. Les

mesures mises en avant à cet égard sont la proximité aux transports en commun et un maillage viaire favorable

aux mobilités douces (vélo essen&ellement), la prise en compte du risque inonda&on et la végétalisa&on des

toitures et espaces libres.  Des indicateurs sont envisagés pour suivre la lu-e contre le réchauDement clima-

&que : surface d’espace vert, longueur de bande cyclable, importance du tra%c rou&er, etc.

L’Autorité environnementale constate néanmoins que le dossier ne présente pas d’évalua&on globale des émis-

sions de gaz à eDet de serre supplémentaires suscep&bles d’être générées par les futures opéra&ons d’aména-

gement permises par la modi%ca&on du PLU (notamment les démoli&ons et reconstruc&on), ni de disposi&f

perme-ant de suivre ces émissions (notamment celles liées aux déplacements motorisés). Il ne présente pas
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non plus d’évalua&on du phénomène d’îlot de chaleur urbain, alors que le territoire communal, largement ar& -
%cialisé, est par&culièrement sensible à ce phénomène9. Les opéra&ons d’aménagement s’inscrivant dans les
secteurs de projet prévus par le projet de PLU modi%é devront intégrer ces enjeux. Toutefois, pour l’Autorité
environnementale, il importe qu’une telle évalua&on soit réalisée en amont, dès le stade de l’évolu&on du PLU,
a%n que les disposi&ons nécessaires relevant de ce document d’urbanisme puissent être prévues en complé-
ment ou en cadrage des mesures liées aux futures opéra&ons d’aménagement.

(9) L'Autorité environnementale recommande d’évaluer le volume des émissions de gaz à eHet de serre sus-

cep$bles d’être générées par les projets permis par la modi=ca$on du PLU, de me8re en place un disposi$f de

suivi de ces émissions et de dé=nir en conséquence des disposi$ons perme8ant de les éviter, réduire et à défaut

compenser en complément ou en cadrage des mesures propres aux futures opéra$ons d’aménagement  elles-

mêmes.

3.4. Le cadre de vie
L’améliora&on du cadre de vie des popula&ons, notamment au travers de la qualité paysagère et l’accessibilité
aux espaces naturels, représente en outre un enjeu important à prendre en compte dans le cadre de la modi% -
ca&on n°8 du PLU de Clichy.

Les secteurs de projets iden&%és dans le cadre de ce-e modi%ca&on sont largement ar&%cialisés, dominés par
des logements et ac&vités ter&aires. Le contexte paysager et les enjeux de biodiversité sont détaillés. La modi%-
ca&on du PLU entérine la volonté de faire muter ces secteurs vers plus de mixité fonc&onnelle et le dossier met
en avant une ambi&on forte en ma&ère de qualité du cadre de vie, d’intégra&on paysagère et de limita&on des
impacts sur les milieux. Les trois OAP « îlot BIC », « allées de l’Europe » et « Franprix/Médiathèque » visent à
répondre à cet objec&f et à assurer une prise en compte transversale des enjeux (ges&on des eaux pluviales,
espaces verts, mobilités douces, inonda&on, etc.). Le rapport illustre (p. 29 à 46) l’ambiance urbaine ces sec-
teurs de projet et les incidences induites par la modi%ca&on du PLU (p. 145, 149).

Pour l’Autorité  environnementale,  l’ar&cula&on de ces  secteurs  de projet  avec  leur  environnement proche
cons&tue un enjeu fort de la muta&on de ces sites.  L’impact paysager prévisible doit cependant être mieux
illustré dans le dossier, avec davantage de visuels en perspec&ve des gabarits résultant de l a modi%ca&on du
PLU et une illustra&on des interfaces des secteurs de projet avec les quar&ers voisins (en termes paysagers, de
limita&on des déplacements motorisés, de développement d’une trame de mobilités douces, etc). L’Autorité
environnementale note par ailleurs que le dossier souligne (p. 120) que « en réponse aux remarques issues de

la concerta�on préalable à l’enquête publique, concernant le manque d’espaces verts sur la commune, le clas-

sement en UN d’une par�e des terrains Inalco a été ajouté à la modica�on n°8, en mesure compensatoire. Il

s’agit de perme<re la créa�on d’un parc sur l’ancien terrain de l’Inalco en lien avec le réaménagement des

allées Léon Blum, sur 11 914 m² ». Elle constate néanmoins que l’état ini&al de ce secteur n’est pas présenté et
qu’aucune disposi&on  n’est envisagée pour garan&r l’accessibilité de ce futur parc, ainsi que la con&nuité et la
fonc&onnalité  écologiques des milieux naturels dans ce secteur. Or, il s’agit là d’une préoccupa&on majeure des
habitants qui a été formulée dans le cadre de la concerta&on préalable.

(10) L'Autorité environnementale recommande de :

- illustrer davantage les gabarits des opéra$ons d’aménagement permises par la modi=ca$on du PLU et l’ar$cu-

la$on des secteurs de projet avec leur environnement proche ;

- dé=nir une disposi$on du PLU  spéci=que au secteur « Inalco », faisant l’objet d’une mesure compensatoire, et

garan$ssant l’accessibilité du site  et le développement de con$nuités et fonc$onnalités écologiques (trame

verte et bleue).

9 h-ps://www.apur.org/sites/default/%les/documents/carte%chiers-a-aches/thermographie_ete.pdf?token=kDlVkytu   
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4. Suites à donner à l’avis de l'Autorité environnemen-
tale
Le présent avis devra être joint au dossier d’enquête publique.

Pour l’informa&on complète du public, l'Autorité environnementale invite l’autorité compétente à joindre au
dossier d’enquête publique un mémoire en réponse au présent avis. Ce mémoire en réponse devrait notam-
ment préciser comment la personne publique responsable de la modi%ca&on n°8 du plan local d’urbanisme
(PLU) de Clichy envisage de tenir compte de l’avis de l'Autorité environnementale, le cas échéant en modi%ant
son projet.  Il  sera  transmis  à  l'Autorité  environnementale  à  l’adresse suivante :  mrae-idf@developpement-
durable.gouv.fr

L’avis de l'Autorité environnementale est disponible sur le site Internet de la mission régionale de l’autorité
environnementale d’Île-de-France.

Délibéré en séance le 28/07/2022

Siégeaient : 

Éric ALONZO, Noël JOUTEUR, Jean-François LANDEL, Ruth MARQUES, 

Brian PADILLA, Sabine SAINT-GERMAIN, présidente de séance par intérim.  
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Liste des recommandations par ordre d’apparition
dans le texte

(1) L'Autorité environnementale recommande  de présenter l’état ini$al du secteur de projet n°11

(Inalco) et ses perspec$ves d’évolu$on sans et avec mise en œuvre du projet de modi=ca$on n°8 du

PLU....................................................................................................................................................9

(2) L'Autorité environnementale recommande  de  présenter les éventuelles alterna$ves aux choix

retenus qui ont été étudiées, en termes de disposi$ons réglementaires ou d’orienta$on d’aménage-

ment et de programma$on (OAP).....................................................................................................9

(3) L'Autorité environnementale recommande  d’apprécier les niveaux des pollu$ons et des risques

et de prévoir le cas échéant les mesures d’évitement, de réduc$on, voire de compensa$on néces-

saires relevant du champ de compétence du PLU, en se basant notamment lorsqu’elles existent sur

les valeurs retenues par l’Organisa$on mondiale de la Santé pour caractériser les niveaux de dange-

rosité pour la santé humaine...........................................................................................................10

(4) L'Autorité environnementale recommande  d’approfondir l’analyse de l’ar$cula$on du projet de

modi=ca$on du PLU avec les autres documents de plani=ca$on en vigueur, à travers une argumen-

ta$on plus rigoureuse, et de compléter ce8e analyse par l’ar$cula$on avec le PPRI........................10

(5) L'Autorité environnementale recommande  de doter les indicateurs de suivi de valeurs de réfé-

rence, de valeurs cibles, d’une fréquence de suivi ainsi que des mesures correctrices à me8re en

œuvre le cas échéant.......................................................................................................................11

(6) L'Autorité environnementale recommande  de caractériser plus =nement l’état ini$al concernant

la  pollu$on des  sols  au  niveau  des  secteurs  de  projet,  de  prendre des  mesures  appropriées  à

l’échelle du PLU pour prévenir les risques sanitaires associés à ces pollu$ons et de jus$=er les choix

retenus dans le cadre de la modi=ca$on n°8 du PLU au regard de cet enjeu....................................12

(7) L'Autorité environnementale recommande  de : - évaluer,  dans les secteurs de projet les plus

concernés, à l’état ini$al, les niveaux d’émissions sonores et atmosphériques et, à l’état projeté, les

niveaux d’exposi$on des futurs habitants et usagers aux pollu$ons sonores et atmosphériques, y

compris en eHets cumulés avec les nouveaux Iux générés par les futures opéra$ons d’aménage-

ment ; - retenir les valeurs-guides et les lignes directrices de l’OMS comme valeurs de référence

pour la prise en compte des eHets des émissions sonores et atmosphériques sur la santé ; - dé=nir

en conséquence des mesures adaptées pour éviter ou, à défaut, réduire les impacts sanitaires des

évolu$ons introduites par la modi=ca$on n°8 du PLU.....................................................................12

(8) L'Autorité environnementale recommande  de : - jus$=er le respect par le projet de PLU de la dis-

posi$on du PPRi interdisant une augmenta$on sensible de la popula$on et une augmenta$on signi-

=ca$ve de la vulnérabilité pour les personnes et les biens dans l’ensemble de la zone C ; - approfon-

dir l’analyse prévisionnelle du fonc$onnement du quar$er en cas de crise ; - évaluer le caractère

opéra$onnel et, si nécessaire, renforcer les disposi$ons du PLU perme8ant de réduire la vulnérabi-

lité et de garan$r la résilience du quar$er ;.....................................................................................13
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(9) L'Autorité environnementale recommande  d’évaluer le volume des émissions de gaz à eHet de
serre suscep$bles d’être générées par les projets permis par la modi=ca$on du PLU, de me8re en
place un disposi$f de suivi de ces émissions et de dé=nir en conséquence des disposi$ons permet-
tant  de  les  éviter,  réduire  et  à  défaut  compenser  en  complément  ou  en  cadrage des  mesures
propres aux futures opéra$ons d’aménagement elles-mêmes.........................................................14

(10) L'Autorité environnementale recommande  de : - illustrer davantage les gabarits des opéra$ons
d’aménagement permises par la modi=ca$on du PLU et l’ar$cula$on des secteurs de projet avec
leur environnement proche ; - dé=nir une disposi$on du PLU spéci=que au secteur « Inalco », fai-
sant l’objet d’une mesure compensatoire, et garan$ssant l’accessibilité du site et le développement
de con$nuités et fonc$onnalités écologiques (trame verte et bleue)...............................................14
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ANNEXE 8 
LETTRE SIGNEE de REMISE de PV de SYNTHESE 

 

Madame Isabelle Déak-Mikol, 
Commissaire-enquêteure 
à 
Monsieur André MANCIPOZ 

Président de l’Etablissement Public Territorial Boucle Nord de Seine  

 

Monsieur Rémi MUZEAU 

Maire de Clichy-la-Garenne 

 

Sèvres, le 17 novembre 2022 

 

Objet : Enquête publique, concernant la modification N°8 du PLU de Clichy-la 

Garenne 

 

REMISE DE PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 
 

Monsieur le Président, 

 

Par décision du 29/07/2022, Madame la Présidente Adjointe du Tribunal Administratif 

de Cergy-Pontoise, m’a désignée en qualité de Commissaire-enquêteur pour 

l’enquête citée en objet. 

 

L’enquête s’est déroulée conformément à l’arrêté du 20/09/2022 pris par le Président 

de l’Etablissement Public Territorial de Boucle Nord de Seine, portant organisation 

de cette enquête. 

 

Elle s’est tenue du 11 octobre au 9 novembre, pendant 30 jours consécutifs à l’Hôtel 

de Ville de Clichy. 

 

161 observations ont été inscrites dans les registres, la plupart très développées et 

témoignant en majorité d’une analyse approfondie du dossier d’enquête, dont 11 

déposées sur le registre papier, 149 sur le registre dématérialisé  et un courrier 

annexé au registre papier. 

 

Un seul courrier du public a été reçu par la commissaire enquêteure, en fin 

d’enquête. 

 

En application de l’article R 123-18 du Code de l’environnement, j’ai l’honneur de 

vous remettre le procès-verbal des observations formulées au cours de cette 

enquête. 

 

Il présente et analyse les observations déposées sur les registres papier et 

électronique, ainsi que sur le courrier annexé au registre papier. 

 

Cette enquête s’est caractérisée par une participation relativement importante du 

public, s’agissant d’un projet portant a priori sur une modification réglementaire de 

zonage, mais à portée considérable pour la ville et le cadre de vie des clichois. 

 

J’ai reçu 18 personnes au cours de mes 4 permanences physiques, et   je me suis 

entretenue avec 6 personnes lors ma permanence téléphonique. 
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ANNEXE 8 

LETTRE D’ACCOMPAGNEMENT EPT AUNMEMOIRE EN REPONSE au PV DE SYNTHESE  
 

 


